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      INTRODUCTION

      Même authentiques, les titres de documents historiques peuvent parfois prêter à confusion. Ainsi, rien ne serait plus faux que de considérer comme une publication d’intérêt strictement local, à la seule lecture de son intitulé, le texte dont l’initiative et l’allant de la Direction d’Humanisme et Renaissance
 nous permet de publier aujourd’hui la première partie : quelque chose, en poussant l’hypothèse à l’extrême, comme le « recensement » d’une ville « suisse » dans une quelconque décennie du XVIe
 s. Il s’agit de bien autre chose ; il s’agit d’un des témoignages les plus précieux et les plus significatifs, dans sa sécheresse même, sur une des plus grandes crises du XVIe
 et même, peut-on dire, des temps modernes, puisque ses conséquences se font sentir jusqu’à nos jours : les bouleversements démographiques et les migrations de population dues aux exils, volontaires ou non, de milliers et de milliers d’êtres lors de la diffusion de la Réforme et du déclenchement des guerres de religion. Et pour le comprendre et le faire comprendre, il n’est que d’analyser brièvement les termes mêmes de notre titre, soit de définir la notion d’ » habitant » à Genève à l’époque moderne, le rôle international que la cité de Calvin commença alors à jouer et la situation confessionnelle et géographique de l’Europe de 1549 à 1560.

      
        I

        Alors que pendant tout le Moyen Age le terme d’habitants, comme de nos jours, à Genève comme ailleurs, ne recouvre qu’une notion de fait : est habitant
 d’une ville celui qui habite
 cette ville, dès l’arrivée des premiers réfugiés pour cause de religion et jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, le même terme a servi à désigner une notion juridiquement beaucoup plus précise. Dans les Franchises de 1387 et les textes du XVe
 siècle, les habitants (habitatores, incolae)
 sont déjà soigneusement distingués des bourgeois (cives, cives jurati, burgenses) ;
 c’est que ces derniers seuls jouissent de l’ensemble des privilèges indiqués par la charte et exercent les droits politiques et judiciaires que les Franchises leur reconnaissent. A peine distingués de la population flottante que toute cité un peu importante voit passer dans ses murs, les habitants font-ils même partie de la commune au XVe
 s. ? Micheli en reste sur ce point à l’interrogative et les textes postérieurs ne permettent pas d’être plus affirmatif. La seule mention un peu explicite concernant les Habitants de Genève, « non bourgeois ni citoyens », est une décision du Conseil de la ville, du 4 novembre 1485, les astreignant à « être fidèles et obéissants à notre Seigneur l’Evêque de Genève, aux syndics et à leurs serviteurs », ce qui spécifie certes leurs obligations, mais non leur statut.

        Il y a d’ailleurs à ce vague une bonne raison, c’est que l’accès à la bourgeoisie était alors si facile et si constant que tout étranger à la ville que ses affaires ou son goût amenaient à y séjourner quelque temps pouvait sans grande peine prétendre à ce titre ; quitte, les textes sont formels, à perdre son droit de bourgeoisie par son départ ou par la moindre contravention aux conditions qui lui sont imposées.

        A l’époque où s’ouvre le premier registre que nous publions ici, la situation est déjà tout autre. Jusqu’alors sujets de leur Prince-Evêque en même temps que membres de la commune, les bourgeois de Genève se sont émancipés. Non pas, comme on le répète inlassablement et toujours à tort, qu’ils aient un beau jour et pour des raisons confessionnelles ou politiques, « chassé » leur maître ; jusqu’à la fin du régime épiscopal, sachant bien que le gouvernement débonnaire, et par la force des choses discontinu des ecclésiastiques, était la meilleure garantie de leurs libertés municipales contre les ambitions des seigneurs voisins, et singulièrement du plus puissant d’entre eux, le duc de Savoie, les citoyens de Genève se sont acharnés à défendre les droits de leur prince en même temps que les leurs. Mais l’attitude douteuse et les trahisons successives de leurs derniers Princes-Evêques dans les premières décennies du XVIe
 siècle ont peu à peu modifié l’opinion publique, ou en tout cas l’avis des chefs de la commune. Après avoir vainement prié leur Prince de rester dans la ville pour la défendre, devant sa fuite et son alliance avec l’ennemi juré de la cité, le duc de Savoie, les Syndics et Conseil, organes de la commune depuis le XVe
 siècle, déclarent le 1er
 mars 1534 le siège épiscopal vacant et désormais s’attribuent la totalité du pouvoir régalien qu’ils partageaient jusqu’ici avec l’Evêque. Succédant à l’ancienne principauté épiscopale, une République indépendante est née ; et l’une des premières décisions de ce nouveau pouvoir, réuni comme de coutume en Conseil Général, est, on le sait, d’adopter la Réforme, le 21 mai 1536.

        Désormais en ce qui concerne les bourgeois de Genève, la situation est claire : seul sera bourgeois celui qui a été reçu solennellement comme tel par le Conseil de la ville, ou ses descendants mâles et légitimes, qui portent alors le nom de citoyens ; qui habite la ville et ne s’absente qu’avec la permission de ses Seigneurs : le Petit Conseil ; qui s’engage à en respecter les lois, à la défendre par les armes et à participer à son administration quand il en sera requis ; enfin et surtout, qui a promis de vivre « selon la Sainte Réformation de l’Evangile », c’est-à-dire sera protestant, comme on dirait aujourd’hui et comme on ne disait guère alors.

        Mais qu’en est-il désormais des habitants ? Jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, il est bien évident qu’il va continuer à vivre plus ou moins durablement dans la ville des non-bourgeois en nombre croissant : étrangers de passage, domestiques mâles, ouvriers et compagnons en place pour quelque temps, protestants ou catholiques — ces derniers ne pouvant d’ailleurs exercer leur culte, la messe étant abolie à l’intérieur de la ville et les portes de ses murailles fermées pendant les services religieux — mais il en subsiste néanmoins en petit nombre. Tous ces gens-là sont bien, au sens actuel
 du terme, des « habitants » de Genève, mais à l’époque ils n’en peuvent porter ni le nom ni le titre, qui est désormais réservé à une nouvelle catégorie de population, juridiquement située entre les deux anciennes.

        L’Habitant de Genève, en effet, est l’étranger qui vient s’installer dans la ville « seulement pour le désir et la bonne affectation qu’il a de vivre selon la Sainte Religion évangélique ici purement annoncée et selon la Sainte Réformation d’icelle », comme le dit le texte de la Lettre d’Habitation recopiée en tête du premier registre ; qui, « se soumettant volontiers à vivre selon nos commandemens et ordonnances », a demandé et obtenu la permission d’y résider, moyennant « féal serment de vivre selon lad. Sainte Réformation et de nous être obéissants et sujets et observer nos commandements et contributions par tout le temps qu’ils seront en notre dite cité habitants ». Tant qu’il n’aura pas accédé au grade supérieur de bourgeois, l’habitant restera sans droits politiques à l’intérieur de la cité, ses fils seront dits plus tard « natifs », alors que les fils de bourgeois sont dits « citoyens ». A mesure que le temps passera et que l’accès à la bourgeoisie se fera plus difficile et plus onéreux, la classe des habitants et natifs augmentera de nombre jusqu’à dépasser même largement celle des citoyens et bourgeois ; au XVIIIe
 s., on compte à Genève trois fois plus des premiers que des derniers, ce qui n’ira d’ailleurs pas sans provoquer de nombreux troubles, car, citoyens sans droits politiques, les natifs n’en sont pas moins considérés et se considèrent eux-mêmes comme Genevois : ils paient les impôts, contribuent à la défense de la ville et à sa vie économique autant et plus, vu leur nombre, que les bourgeois et citoyens. Il leur faudra attendre pourtant la Révolution (1792) pour obtenir l’égalité complète au double point de vue politique et civil.

        Mais au XVIe
 s. on n’en est pas encore là. Reçus habitants quelques jours ou quelques semaines après leur installation dans la ville, les nouveaux venus, s’ils en ont le désir et les possibilités financières, peuvent encore accéder assez rapidement à la bourgeoisie, et bien des noms publiés ici sont ceux de bourgeois futurs ; mais il ne s’agit que d’une toute petite minorité. Deux chiffres le prouvent éloquemment : de 1549 à 1560, dans la liste publiée ici figurent quelque 5000 noms d’habitants ; pendant le même laps de temps, il n’a été reçu que 500 bourgeois environ.

        Pourquoi cette disproportion? Parce que certains habitants n’ont pas eu les moyens de devenir bourgeois, certes ; mais aussi et surtout parce que beaucoup d’autres, croyant à un exil seulement temporaire, n’ont pas jugé bon de le faire. Dès lors une première conclusion s’impose, qui est la première confirmation de ce qu’on disait au début même de cette introduction : la liste des Habitants de Genève, de 1549 à 1560, est un registre d’inscription des nouveaux venus dans la ville, non un recensement de celle-ci ; son premier intérêt n’est pas tant le lieu où arrivent ces nouveaux venus que le lieu d’où ils viennent ; il ne s’agit pas d’un document local seulement, mais bien d’un document d’un large intérêt européen.

      

      
        II

        Mais alors, pour un esprit non prévenu tout au moins, se pose logiquement une question subsidiaire : pourquoi ce changement, si lourd de conséquence ? La réponse est si aisée qu’on n’a pas à s’excuser de la faire brève : c’est qu’à l’époque Genève est devenue une des principales villes de refuge du continent.

        Certes, au XVe
 siècle, au temps de ses grandes foires, qui étaient parmi les plus importantes d’Europe, comme au XIXe
 s. avec la naissance du tourisme international, cette petite cité avait déjà vu et verra encore le nombre de ses habitants s’enfler singulièrement par l’apport étranger ; les chiffres manquent naturellement pour le XVe
 s., mais au XIXe
 on sait, par exemple, qu’en 1832 cette ville de vingt-cinq mille âmes ne vit pas moins de seize mille visiteurs défiler dans ses murs. Il importe pourtant bien de noter qu’entre temps, c’est-à-dire du XVIe
 au XVIIIe
 siècle, ni le commerce ni le tourisme ne sont pour grand chose dans cet afflux demeuré presque aussi important en ce qui concerne les chiffres, mais devenu totalement différent par sa nature même. Si les étrangers continuent, ou plutôt recommencent à affluer vers Genève au milieu du XVIe
 s., ce n’est pas pour y fréquenter ses boutiques ou admirer son paysage, c’est qu’une idée, ou tout au moins un homme les y pousse ou les y attire.

        Ici deux remarques s’imposent. D’abord, ce n’est guère la sécurité matérielle qui fit de cette ville une cité de Refuge. Petite République indépendante isolée en plein territoire hostile ; alliée certes du plus puissant des Cantons suisses, Berne, mais de lui seulement, tandis que Zurich ne participera à sa protection qu’en 1584 et le Roi de France en 1579, et surtout que, suivant les moments, la majorité des autres Cantons prêtera une oreille très complaisante aux propositions de la Savoie, de l’Espagne ou de l’Empereur, toujours prêts, du moins en paroles, à exterminer ce « nid d’hérétiques », ce n’est qu’une vie dangereuse au point de vue sécurité, difficile au point de vue économique qu’elle peut offrir à ces nouveaux venus, à la merci d’un « raid » ennemi tenté en une nuit, car la frontière est à quelques pas de ses murailles, ou de la moindre fermeture des marchés voisins.

        Ensuite, si grand que soit, dans le temps comme dans l’espace, le renom de l’homme qui attire ces réfugiés, cet homme, Calvin, n’est en fait pas le maître à Genève. Presque jusqu’à la fin de l’époque que couvre ce volume, soit jusqu’en 1559, Calvin n’est ni bourgeois, ni même « habitant » de Genève, c’est-à-dire n’y exerce aucune fonction politique, militaire ou judiciaire ; le comparer aux dictateurs du XIXe
 et du XXe
 s., comme de modernes historiens ont cru pouvoir le faire, n’est qu’une grossière erreur. Dans l’exercice même des fonctions qui lui sont légalement dévolues, celle de premier pasteur de la ville, son autorité est même loin d’être reconnue et admise par tous. Non seulement le gouvernement régulier, à l’époque où s’ouvre le premier registre des Habitants, lui est carrément hostile et ne lui deviendra favorable qu’à partir de 1555 ; mais encore ses adversaires théologiques, au dedans comme au dehors des murs, s’entendent à lui compliquer la tâche, à le harceler ou à le combattre ouvertement jour après jour ; témoins les nombreuses « affaires » qui jalonnent ces années cruciales : affaire Trolliet en 1545, Ameaux en 1546, Favre et Perrin en 1547, Bolsec en 1551, Servet en 1553, Berthelier en 1555. Chargé d’organiser de toutes pièces une église nouvelle à la place de l’ancienne, prêchant plusieurs fois la semaine, écrivant vingt lettres par jour et plusieurs livres par an, songeant à « dresser » l’Ecole qui répandrait sa doctrine et ne verra le jour qu’en 1559, Calvin pourtant, par l’énergie de son tempérament et l’ardeur de sa conviction s’est fait connaître bien au delà des murs étroits de la petite ville où son autorité est encore contestée. Par lui et par lui seul, le nom de Genève est connu en Europe ; et c’est à cause de lui que peu à peu se crée la ville du Refuge.

        « Cette année (1542) dit le chroniqueur Roset, qui en parle d’ailleurs par ouï-dire, car il n’avait alors que huit ans, « cette année commencèrent les estrangers de se retirer à Genève, ceux, dis-je, qui laissoient France et Italie pour jouir des biens spirituels que le Seigneur déployait journellement en ceste Eglise et dempuys ont continué de toutes nations de l’Europe, tellement que la cité en a été grandement peuplée, comme on verra cy après ».

        La mention est intéressante parce qu’elle donne un terminus a quo
 à un mouvement que les documents d’archives ne permettent de saisir que passablement plus tard. Ce n’est que vers 1546 qu’apparaissent les premières réactions populaires, singulièrement significatives, sinon édificatrices, à l’arrivée des réfugiés. Et dès lors, avec des hauts et des bas, de brusques afflux au moment des persécutions locales, suivis de retours au pays et de périodes plus calmes en attendant une nouvelle crise, on peut dire que le mouvement ne cessera pas jusqu’en plein XVIIIe
 siècle. Les documents conservés, et singulièrement celui que nous publions ici, ne nous permettent de le suivre en détail que pour quelques années, qui sont probablement celles où il s’est manifesté avec le plus d’acuité. On est en tout cas assuré qu’il a commencé plus tôt et qu’il se continuera bien plus tard que les dates extrêmes des fragments conservés du Livre des Habitants (1549-1560, 1572-1574 et 1585-1588). Mais faute de documents précis, ce n’est qu’à ces dates-là que nous pouvons en apprécier l’ampleur.

        Pourquoi donc, si ce vaste mouvement d’immigration, venant de l’Europe entière, a commencé vers 1542, le texte que nous publions ici et qui est à coup sûr le premier en date, ne débute-t-il qu’en 1549 ? Sans doute parce que, le nez sur l’événement, les contemporains n’en ont pas aperçu tout de suite l’importance ; il a fallu plusieurs années pour qu’on se rende compte que cet afflux régulier de nouveaux venus transformait peu à peu la structure politique, sociale et économique de la Cité du Refuge et qu’on se décide à créer pour eux un statut légal. Preuve en soit la cause et la forme même du décret du 5 mars 1549, qui est évidemment à l’origine de notre registre, puisque celui-ci s’ouvre à ce moment même ; c’est à propos d’une demande des étrangers d’être admis à vendre du vin, privilège jusqu’alors réservé aux bourgeois, que le Conseil décide à cette date : « … Et soyent tous les estrangiers résidans à Genève admys à pension escript dans livre… ». Deux ans plus tard, le 21 mars 1551, une nouvelle décision du Conseil apporte des précisions et par ses attendus indique bien dans quel nouvel esprit on considère l’arrivée de ces étrangers : « Icy a esté parlé qu’il y a plusieurs quil présentent des supplications pour estre icy admis pour habitans et d’autres qu’ils viennent en la ville sans soy présenter, lesquelz l’on ne cognoit et pourroient estre suspicionnez de n’estre icy pour l’évangille, etc. — Pourquoy est sus cela esté arresté que l’on n’en recoipve point qu’il ne soit dheuement examiné comment et pour quoy il soyent icy venus par Messieurs [c’est-à-dire par le pouvoir civil] et de la relligion par M. Calvin », la fin de la phrase paraissant d’ailleurs être une adjonction.

        Enfin, le 29 août 1559, alors que le registre ouvert dix ans plus tôt compte déjà 5000 noms environ, le Conseil renouvelle sa défense de loger des étrangers « que premièrement ils n’ayent presté serment à nosditz seigneurs et soient estée receus habitans, dont ils debvront faire apparoir par les lettres et seaux de nosditz seigneurs », prescription reprise presque dans les mêmes termes le 8 décembre 1573 » Six mois plus tard, d’ailleurs, le premier livre des habitants se clôt sur le nom d’un dernier réfugié. Il ne s’en ouvrira un second que de 1572 à 1574 et un troisième de 1585 à 1588.

        Pourquoi ces lacunes ? Certains auteurs, se basant sur des textes authentiques, qu’ils ne semblent pourtant pas avoir interprété correctement à notre avis, prétendent que les registres manquants ont disparu à la Révolution ». On trouve bien en effet, après la chute de l’Ancien Régime à Genève, un arrêt du nouveau Conseil, le 6 février 1794, décidant de remplacer les anciens registres de bourgeoisie et d’habitation par une nouvelle liste où tous les citadins seront désormais mis sur le même pied : le Registre unique des citoyens, « et après que le registre aura été fait, les registres de bourgeoisie et d’habitation seront anéantis. Le Registre unique fut effectivement établi, et soigneusement conservé, forme encore aujourd’hui la preuve de la citoyenneté genevoise d’un certain nombre d’habitants. Mais sa confection prit un certain temps ; quand elle fut achevée, la Révolution s’était éloignée et nous croyons qu’on ne mit pas à exécution la dernière partie de l’arrêté du 6 février 1794. D’une part, en effet, les registres originaux des livres de bourgeoisie ont tous été conservés et d’autre part, il nous reste des fragments de celui des habitants.

        A cela s’ajoute une tradition orale, conservée aux Archives de Genève, ou plutôt d’un archiviste à l’autre, qui veut que les trois volumes restants ne soient que les épaves d’une série beaucoup plus complète. Sommé de livrer les registres de bourgeoisie aux patriotes qui voulaient exécuter l’arrêt du 6 février 1794, l’archiviste d’alors, soit le Commissaire Général, faisant la part du feu et pour sauvegarder les documents les plus précieux, se serait dessaisi de quelques registres d’habitants, n’en conservant que ces trois. Sous la forme que lui a donnée la tradition orale ce renseignement est en tout cas imaginaire ; dès la fin du XVIIe
 s., un inventaire des archives d’alors en fait foi, il ne subsistait déjà plus que les fragments que nous possédons aujourd’hui, 1549-1560, 1572-1574 et 1585-1588 ; ceux qui les reliaient et les continuaient avaient-ils déjà péri par la négligence des secrétaires et archivistes d’alors, ou n’ont-ils jamais existé ? Nous penchons pour la seconde hypothèse, et c’est l’examen même de la politique européenne pour ces années qui nous semble le mieux conforter cette supposition.

      

      
        III

        Dès sa première éclosion, en 1517, la Réforme fut génératrice de proscriptions et d’exils. Mais en Allemagne seulement au début, et dans la mosaïque bigarrée de principautés, électorats, duchés, évêchés et villes libres qui formaient le Saint Empire romain germanique, un sujet désormais indésirable trouvait facilement ailleurs le refuge nécessaire, sans qu’il lui fût nécessaire de gagner Zurich, Berne ou Genève. En France, le premier bûcher confessionnel, celui de Jean Vallière, date du 8 août 1523, mais n’est pas suivi de beaucoup d’autres. A Lyon, un édit royal, en septembre 1524, se borne à proscrire les marchands étrangers « hérétiques ou autres ». La première persécution collective, celle de la fin de 1525, s’éteint déjà au printemps 1526 et si les bûchers d’Aillon, Rieux, Renier et Berquin jalonnent les années 1527 à 1529, ces noms mêmes prouvent qu’il ne s’agit que de punitions individuelles. Comme on le sait, c’est le discours de Cop à la Toussaint 1533 et surtout l’affaire des Placards, en octobre 1534, qui marquent véritablement le début des proscriptions systématiques. Encore ne furent-elles, pendant plusieurs années, que sporadiques et locales ; l’Ordonnance de Coucy, le 16 juillet 1535, fait grâce aux sectateurs des doctrines condamnées et leur permet de rentrer en France s’ils abjurent solennellement ; ce qui n’est pas pour plaire à des âmes fortes comme celles d’Olivétan, des Meigret, de Calvin ; mais l’exemple même de Marot, inquiété dès 1532 et forcé à l’exil dix ans plus tard seulement, en 1542, prouve bien qu’il était encore possible de vivre en France sans faire acte de bon catholique. La première grande persécution collective, celle des Vaudois de Provence, est de 1545, mais elle souleva une telle indignation dans le pays que ses impitoyables exécutants, à défaut des véritables instigateurs, furent traduits devant le Parlement de Paris en 1550. En sorte qu’on peut dire que ce n’est guère qu’à la fin de 1547, avec la création de la Chambre Ardente, qu’en 1548 et 1549 avec les innombrables procès engagés un peu partout en France que la persécution devient vraiment générale… Or c’est à cette date qu’avec les premiers Français venus d’Orléans, de Bourgogne, d’Ile-de-France et de Provence s’ouvre le Livre des Habitants.

        Même parallélisme, tout aussi probant, pour les noms italiens et anglais que renferme le Livre des Habitants. Beaucoup plus important que l’histoire traditionnelle ne se le rappelle, le mouvement de réforme en Italie se fit sentir dès 1540 environ et provoqua l’éclosion d’églises nouvelles à Ferrare, Lucques, Venise et dans ses Etats de Terre- Ferme, Padoue, Trente, Vicence, Brescia, Bergame, Modène, Plaisance, Bologne, Mantoue, Florence, Sienne, Naples et jusqu’en Calabre. Retardée de quelques années par les événements et la surprise, la réaction romaine n’en fut que plus brutale. Dès 1548, elle se fait sentir à Lucques et à Florence, dès 1555 à Sienne. Et dès 1560 environ on peut dire qu’il n’est plus possible d’être à la fois Italien et protestant. 1548-1560 — les dates mêmes de notre registre.

        Au delà de la Manche, les répercussions des prescriptions anglaises sur l’arrivée des réfugiés à Genève sont encore bien plus symptomatiques que partout ailleurs. Succédant en 1553 au jeune Edouard VI, favorable on le sait au protestantisme, Marie Tudor ne va pas tarder à mériter son terrible surnom de « Sanglante ». C’est en 1555 qu’après un premier séjour à Francfort les réfugiés anglais apparaissent à Genève. Mais Marie Tudor meurt en novembre 1558, sa sœur et successeur Elisabeth est protestante et, à une exception près, plus aucun nom anglais ne figure au Livre des Habitants après cette date.

        On peut même se demander si, éloquemment convaincants pour l’ouverture de notre registre, ces paradigmes chronologiques ne doivent pas être tracés également pour sa clôture ; non pas certes pour l’Italie ou l’Angleterre, où la question est désormais réglée, mais pour la France. En effet, débutant lors des premières grandes persécutions en 1549, le registre des habitants s’arrête, sans qu’aucune décision législative nous dise pourquoi, en janvier 1560. Or 1560 est précisément l’année, ouverte par la conjuration d’Amboise et close par la mort de François II, où quoi qu’ils en aient, les milieux dirigeants de la France comprennent que les Huguenots sont désormais trop forts pour être purement et simplement écrasés ou proscrits. Poissy s’annonce, suivi de l’Edit de Janvier qui accorde pour la première fois un statut légal au protestantisme en France. Certes, quelques mois plus tard vont commencer les guerres de religion ; mais qui dit précisément guerres de religion dit existence d’un parti protestant à l’intérieur du pays suffisamment fort pour protéger et attirer à lui ses adeptes de tout le Royaume sans qu’il soit désormais nécessaire pour eux de passer la frontière.

        Nous en arrivons ainsi à une seconde conclusion, tout aussi importante que la première : microcosme de l’Europe réformée, le Livre des Habitants de Genève ne l’est pas seulement par sa nature juridique, mais encore par sa chronologie.

      

      
        IV

        Enfin, et surtout, il l’est, avec les nuances que l’on va préciser, pour la provenance des noms mêmes qui y figurent. Et ici il vaut la peine d’entrer dans quelques détails.

        Divers par leur origine, les réfugiés protestants européens dans la Genève du XVIe
 s. l’ont été aussi dans leur historiographie. Avec le livre de J. B. G. Galiffe, toujours valable, parce que basé sur les sources, le refuge italien et ses annexes espagnole, portugaise, grecque, juive et turque, a trouvé, sauf vérifications ou rectifications de détail, son historien. Th Heyer en 1855 et Ch. Martin en 1915 ont réuni à peu près tout ce qu’on sait sur le refuge anglais. Bien que s’occupant peu des réfugiés, la bonne petite Histoire de la Réformation en Savoie
 de Th. Claparède, elle aussi basée sur les sources directes, a déblayé le terrain ; nous ne faisons d’ailleurs aucune difficulté pour reconnaître que la proportion relativement élevée de noms savoyards portés sur notre liste tient tout autant à des raisons géographiques qu’à des raisons confessionnelles. Centre naturel de toute la région comprise entre les Alpes, le Léman, le Jura et la haute vallée de l’Isère, Genève, bien qu’elle n’ait jamais appartenu, ni en droit ni en fait, au duc de Savoie n’en restait pas moins pour ses sujets un très réel pôle d’attraction. Et cela d’autant qu’occupés depuis 1536 par Berne, les balliages de Ternier et de Gaillard et le Pays de Gex, directement limitrophes de la ville, avaient dû accepter la Réforme et qu’ainsi l’obligation essentielle pour devenir habitant de Genève, dirimante depuis le retour de ces régions au catholicisme à la fin du XVIe
 s., ne présentait alors guère de difficulté aux natifs des villages voisins désireux de venir s’établir dans la métropole de la région. A titre de preuve supplétive, on remarquera que si les régions directement voisines de la ville, soit la Haute-Savoie actuelle, et plus précisément encore les arrondissements de Saint- Julien, de Bonneville (soit le Faucigny) et de Thonon (soit le Chablais) sont largement représentés dans notre liste ; à mesure qu’on s’éloigne de Genève, cette fréquence s’amenuise : le Genevois d’Annecy est bien moins représenté que le Genevois d’en deçà du Vuache, la région de Chambéry, la Maurienne, la Tarentaise ne le sont pour ainsi dire plus.

        Un seul pays reste donc à étudier, dont le Refuge n’a jusqu’ici point été l’objet d’une étude d’ensemble satisfaisante : la France. Il convient de s’y arrêter un peu plus longtemps.

        D’abord, pour noter, ce qui va bien sans dire, mais va encore mieux quand on le rappelle, qu’il ne s’agit ici que de la France de 1549-1560. Par rapport à la France actuelle, il ne faut donc pas seulement en détacher la Savoie, réunie en 1866, mais encore la Bresse, le Bugey, le Valromey et le Pays de Gex, soit le département de l’Ain actuel, français seulement depuis 1601 ; le comté de Nice et la Terre-Neuve, soit la haute vallée de l’Ubaye autour de Barcelonnette, eux aussi au duc de Savoie ; le Comtat Venaissin au Pape et la Principauté d’Orange aux Nassau ; la Navarre à son roi ; toute la Franche- Comté, la plus grande partie de la Lorraine, l’Artois et la Flandre française, tous territoires relevant en dernière analyse de l’Empereur.

        Ces retranchements dûment effectués, on n’en constate pas moins que les sujets du Roi de France forment la très forte majorité des noms cités, soit à peu près les deux tiers.

        La chose s’explique d’elle-même quand on considère d’une part la proximité géographique (sur laquelle on aura à revenir) et d’autre part le fait qu’à cette époque c’est de la Réforme française, ou tout au moins francophone, que Genève est devenue le centre, avec Calvin, Bèze, Farel, tous Français comme chefs, et d’innombrables Languedociens, Normands, Orléanais, Dauphinois, etc., comme troupes. Il vaut donc la peine d’étudier d’un peu plus près la répartition par provinces d’origine de ces réfugiés.

        Nul ne s’étonnera ainsi de voir, dans ce classement, le Languedoc arriver bon premier. Du Vivarais au Gévaudan, les flancs orientaux et méridionaux des Cévennes sont, aujourd’hui encore comme au XVIe
 s., les régions les plus fortement protestantisées de France, non seulement à cause des centres locaux de Nîmes, d’Anduze, d’Uzès et de Montpellier, mais aussi et surtout à cause des Cévennes elles-mêmes, c’est-à-dire des concentrations montagnardes de l’Ardèche, du Gard, de la Lozère et du Tarn actuels. Inaugurant ainsi une remarque qui vaudra pour chacune ou presque des provinces examinées, on remarquera cependant que l’image donnée par notre liste du Midi huguenot est singulièrement plus étendue que celle qui résulte aujourd’hui du rétrécissement de la « peau de chagrin » protestante au XVIIe
 et au XVIIIe
 s. Car si les départements actuels du Gard, de l’Hérault et de l’Ardèche, le sud de la Lozère et le sud du Tarn en tiennent naturellement la tête, on remarquera facilement que le reste de la même Lozère (arrondissements de Mende et de Marvejols), le reste du même Tarn (arrondissement d’Albi), la Haute-Garonne, autour de Toulouse et de Muret, l’Aude et quelques régions du Cantal et de la Haute-Loire, alors considérées comme languedociennes, aujourd’hui quasi absentes de la carte du protestantisme français, ne l’étaient pas alors.

        A ne considérer que l’état actuel, la surprise est encore bien plus forte de voir, directement après le Languedoc dans l’ordre d’importance, apparaître la Normandie. De 1549 à 1560, Rouen a donné plus de protestants à Genève que Paris, ou qu’Orléans, Nîmes et Montauban réunis. Et bien loin de se limiter comme maintenant aux seules régions de Rouen, Caen et Condé-sur-Noireau, c’est toute la Normandie que le protestantisme semble avoir conquise, à en juger par les nombreuses localités des départements actuels de l’Eure, de la Manche, du Calvados et de l’Orne qui figurent dans notre liste.

        A cause de Paris, certes, mais tout autant à cause de Beauvais et de Meaux, c’est l’Ile-de-France qui vient en troisième lieu. Là aussi, on remarquera combien l’Oise et la Seine-et-Marne actuelles sont plus largement représentées dans notre liste qu’elles ne le seraient aujourd’hui.

        En revanche, c’est par leur étendue territoriale seulement que la Guyenne et la Gascogne figurent ici au quatrième rang. Bordeaux, Montauban, Bergerac et l’Agenois y tiennent, comme aujourd’hui, la tête. Mais là aussi on pourra confronter de façon intéressante la dissémination actuelle du protestantisme dans le reste de ces deux provinces avec les noyaux assez importants que révèle notre liste autour de Rodez, de Ville- franche-de-Rouergue et de Millau, dont seul le dernier subsiste, le rayonnement aujourd’hui éteint sur le Quercy des centres de Montauban et de Bergerac, la présence enfin dans les Landes, les Hautes-Pyrénées et le Gers de communautés disparues depuis lors.

        Alors qu’au XVIIe
 s., et notamment à la Révocation, c’est du Dauphiné qu’accoururent à Genève le plus grand nombre de réfugiés, on constate qu’au XVIe
 s. la Drôme, l’Isère et les Hautes-Alpes actuelles ne fournirent guère plus de monde que la Lozère, l’Oise ou la Seine-et-Marne. Mais une remarque pourtant s’impose ; alors qu’aujourd’hui le protestantisme dauphinois est presque exclusivement confiné à la Drôme, au Champsaur et au Queyras, notre liste le montre beaucoup plus largement installé à Grenoble, dans l’Oisans et dans le Vercors.

        Alors qu’aujourd’hui tout le Val de Loire n’est plus qu’une région de disséminés, seul un esprit ignorant pourrait s’étonner de voir l’Orléanais succéder dans cet ordre d’importance au Dauphiné, à la Guyenne et la Gascogne, à la Normandie et au Languedoc. Car on ne saurait oublier si facilement le rôle qu’Orléans, Blois, Chartres et la Beauce ont joué dans les premières décennies de la Réforme française, rôle que la présence sur nos listes de tant de naturels du Loiret, de l’Eure et du Loir-et-Cher actuels explique et conforte à la fois.

        On se serait attendu, vu la proximité géographique, à voir la Bourgogne figurer en meilleure place dans ce catalogue décroissant. D’autant que, comme dans presque toute la France, la Réforme y connut au début d’importants succès et qu’à la Révocation, c’est de la Bourgogne, après le Languedoc et le Dauphiné, que vint s’établir à Genève le plus gros contingent de réfugiés. Pourquoi cette disproportion ? Nous soumettons ce problème aux historiens locaux.

        C’est la question inverse qui se pose à propos de la Champagne. Mis à part Wassy, Troyes et les petits noyaux locaux d’Heiltz-le-Maurupt, Vitry-le-François et Nettancourt, qui persistèrent jusqu’à la Révocation et parfois au delà, le protestantisme champenois n’a guère marqué dans l’histoire ; il existait pourtant, et bien vivace, si l’on en juge par le nombre de ses ressortissants inscrits sur nos listes.

        La Picardie en revanche, patrie de Calvin, d’Olivétan et de Roussel, semblait destinée à figurer en meilleur rang dans cette liste. Mais c’est qu’ici joue probablement, comme pour l’Ouest, l’argument géographique. Forcés de fuir, les Huguenots de Soissons et d’Amiens, du Laonnois ou du Ponthieu trouvaient plus près qu’à Genève des lieux de refuge, Sedan, Tournai, Valenciennes ou, passé les Flandres espagnoles, les futures Provinces-Unies qui sont déjà gagnées à la foi nouvelle.

        C’est, renversé, le même argument géographique qui conduisit à Genève un nombre beaucoup plus important qu’on ne pourrait le croire à première vue de Provençaux. Ni les Basses-Alpes, ni les Bouches-du-Rhône, ni le Var ne devaient demeurer après le XVIe
 s., comme la rive gauche du Rhône, terre d’élection du protestantisme. Mais il ne faut pas oublier d’une part que, paradoxe justement relevé par E. G. Léonard, Avignon, terre pontificale, fut un des centres les plus actifs de la Réforme dans le Midi et d’autre part que les premières régions persécutées pour la foi nouvelle en France, Mérindol et Cabrières, ont largement rayonné en deçà et au delà de la Durance.

        La même remarque vaut pour l’Auvergne, totalement « dereformée » aujourd’hui, mais où, sans parler du capitaine Merle et du sac d’Issoire, qui sont postérieurs à l’époque examinée ici, il convient de rappeler que les couteliers de Thiers, les papetiers d’Ambert et les tanneurs de Maringues furent souvent parmi les premiers adeptes de la Réforme.

        Même remarque encore pour le Maine et l’Anjou ; Angers fut un centre important au début de la Réforme et l’on sait le rôle que joua Saumur au XVII s. : à la veille de la Révocation pourtant, ces provinces ne figuraient plus qu’en queue du catalogue de la France protestante ; si leur place ici est plus importante, c’est que notre liste ne dépasse pas 1560.

        On s’attendrait en revanche à voir Lyon et sa région fournir au refuge protestant un contingent beaucoup plus important que ce n’est le cas ici. La proximité géographique, le commerce, ou la rivalité d’intérêts commerciaux, le centre d’imprimerie, presque toujours en cette seconde moitié du XVIe
 s. équivalent à un centre de propagande protestante, devraient, semble-t-il, faire passer Lyon bien avant Rouen, Orléans, ou même Paris, ce qui n’est pas le cas. La cause en est probablement à rechercher dans l’accalmie relative que connut l’église de Lyon de 1555 à 1560 et qui n’incita pas les protestants de la ville, comme avant 1555 et après 1563, à chercher refuge ailleurs.

        C’est...
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